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AVIS DE VACANCE DE POSTE 
 
Poste : Superviseur des Autres Institutions Financières (SAIF)  
Département : Département de la Réglementation Financière  
Référence : DFR-403.3 
 
La Banque de Réserve du Vanuatu (BRV) invite les candidatures de personnes qualifiées de nationalité 
ni-vanuatu pour le poste de Superviseur des Autres Institutions Financières au sein du Département de la 
Réglementation Financière. 
 
Objet du poste 
 
Le titulaire est responsable de superviser et de garantir la confiance et la stabilité dans les opérations des 
institutions financières (à l’exclusion des banques et des assureurs). L’SAIF assurera la surveillance des 
institutions relevant de sa compétence en collectant et en analysant les données, en suivant leurs 
performances et profils de risques, et en produisant des rapports et recommandations précis, opportuns et 
de haute qualité. Ce rôle exige de solides compétences analytiques, une grande attention aux détails et 
une connaissance actualisée des opérations financières afin de maintenir des pratiques saines et prudentes 
dans le secteur. 
 
Responsabilités principales 

 Appuyer le Responsable du Bureau de Supervision des Autres Institutions Financières (SAIF) dans la 
planification stratégique et l’exécution des plans de travail annuels. 

 Suivre de près les institutions financières, comprendre leurs modèles d’affaires et profils de risques, 
et traiter les problèmes de manière proactive. 

 Veiller à ce que les institutions fonctionnent sainement, respectent les réglementations de la Lutte 
contre le Blanchiment de Capitaux (LBC)/Financement du Terrorisme (FT) et maintiennent la 
stabilité. 

 Identifier les risques significatifs, recommander des mesures correctives et assurer leur mise en 
œuvre. 

 Produire des rapports exacts et de haut niveau, analyser et formuler des recommandations. 
 Conduire des consultations prudentielles et des visites sur site, en assurant une planification, une 

exécution et un reporting complets. 
 Représenter l’AIF au sein de la BRV et lors des réunions avec les parties prenantes. 
 Suivre les évolutions internationales, proposer des mises à jour de politiques et mener des 

recherches pour aligner les pratiques de supervision sur les meilleures normes mondiales. 
Qualifications et expérience 

 Diplôme de licence en commerce, comptabilité, économie, finance bancaire ou autre domaine 
pertinent. 

 Minimum de 2 à 4 années d’expérience dans un rôle de supervision, financier ou réglementaire. 
Connaissances requises 

 Solide formation en commerce, notamment en banque, finance et comptabilité. 
 Familiarité avec la législation et les politiques de Lutte contre l’LBC/FT. 
 Maîtrise des applications informatiques, en particulier Microsoft Office (Excel, Word, PowerPoint). 

Compétences / Aptitudes 
 Excellentes compétences analytiques. 
 Capacité à réaliser des évaluations complètes, présenter clairement les résultats et produire des 

rapports précis. 
 Solides aptitudes en communication et relations publiques, avec assurance dans l’engagement des 

parties prenantes externes. 
 Capacité à travailler efficacement sous pression et à respecter les délais. 
 Esprit d’équipe, mais également capable de travailler de manière autonome avec une supervision 

limitée. 
 Proactif, attentif aux détails et engagé envers des normes élevées de supervision. 
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Rémunération et conditions 
 
Un package de rémunération attractif sera offert, proportionnel à l’expérience et aux qualifications. Les 
candidats doivent être à l’aise en anglais et en français, tant à l’écrit qu’à l’oral. 
Les candidatures écrites doivent inclure : 

 Un curriculum vitae ; 
 Copies des diplômes et relevés de notes académiques certifiés ; 
 Une déclaration de soutien à la candidature répondant aux critères (ne dépassant pas 2 pages) ; 
 Les noms et coordonnées d’au moins trois (3) références. 

 
Les candidatures sans relevés de notes académiques certifiés ne seront pas prises en considération. Toutes 
les candidatures doivent être reçues au plus tard le 30 juin 2026 et envoyées par courriel à : 
 

Le Gouverneur 
Banque de Réserve du Vanuatu 

Private Mail Bag 9062 
PORT VILA 

aletlet@rbv.gov.vu 
ou par email à : recruitment@rbv.gov.vu 

 
La Banque de Réserve du Vanuatu est un employeur garantissant l’égalité des chances, engagé à 
promouvoir un environnement de travail professionnel et inclusif. 
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